
 
 

Communiqué 2023-36 

Le 01 décembre 2023 
 

Informations diverses 
 

 
Bonjour à tous les membres, 

 

Intervention Montréal-Ouest : Le 22 novembre vers 21 :00 des agents étaient en patrouille 
statique à l’aéroport de Montréal pour appliquer la loi LTRPA. Lorsqu’ils ont constaté une 
infraction ils ont procédé à l’interception d’un véhicule taxi. Le conducteur (un homme très 
imposant) est sorti immédiatement de sa voiture en gesticulant et en invectivant les 
contrôleurs. Tellement que l’agent assis du côté passager n’était pas en mesure d’ouvrir la 
portière de l’autopatrouille. Après plusieurs ordres lancés au conducteur et une escorte jusqu’à 
son véhicule celui-ci y est retourné et les agents ont pu commencer leur intervention. Pendant 
qu’ils constataient d’autres infractions (notamment à l’article 531 du CSR), un agent de la 
sûreté aéroportuaire est venu les informer que l’individu avait logé un appel au 911 pour 
porter plainte pour voies de fait contre lui. Les policiers du SPVM sont arrivés sur place. Il 
s’avère que c’est récurrent cette façon de faire de la part de ce chauffeur, que chaque fois qu’il 
est intercepté il appelle la police.  

 

Intervention Montérégie-Est : Pratiquement au même moment vers 20 :00 les agents du poste 
de contrôle de Boucherville envoient un camion et une semi-remorque de type conteneur à 
l’arrière pour une inspection car ils constatent des défectuosités sur l’ensemble de véhicules. 
Lors de l’intervention ils peuvent confirmer des défectuosités majeures et que le permis de 
conduire du conducteur (CD) est sanctionné pour des amendes impayées. Ils constatent 
également à ce moment qu’il y a trois individus à bord, un chauffeur, un passager et un dans le 
compartiment couchette. Comme le CD n’a pas de document de transport (il dit transporter du 
linge de friperie) ils décident de faire ouvrir le scellé du conteneur en vertu des pouvoirs qui 
leur sont conférés. C’est à ce moment qu’ils découvrent 3 véhicules (ils sauront éventuellement 
qu’ils sont volés) dans le conteneur. Un individu décide de prendre la fuite à pied. La police est 
appelée sur les lieux.       



 
 

Assurances collectives : Le renouvellement des assurances collectives a été conclu cette 
semaine. Nous émettrons un communiqué détaillé la semaine prochaine. 

Merci 

Votre exécutif  


